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Service de téléchargement de documents en ligne du PCT

De quoi s’agit-il, qui peut utiliser ce service et quand?
• Le service de téléchargement de documents en ligne du PCT met à la disposition des

déposants et de leurs mandataires une interface Web permettant de soumettre directement
en ligne au Bureau international et à l’Office récepteur du Bureau international, les documents
se rapportant à des demandes internationales.

• Le principal avantage de ce service est de permettre une transmission rapide et efficace au
Bureau international des documents électroniques postérieurs au dépôt, en évitant les coûts
et les délais liés à l’envoi de documents papier ainsi que les problèmes de qualité d’image
pouvant survenir lors des opérations de transmission par télécopieur ou de numérisation.

• IMPORTANT : Ce service ne doit pas être utilisé pour le dépôt initial en ligne des demandes
internationales et est réservé à la transmission des documents déposés ultérieurement qui
sont normalement adressés à l’OMPI en tant que Bureau international, ou en sa qualité
d’Office récepteur PCT.

• Les types de documents ci-après peuvent être téléchargés par l’intermédiaire de ce service :



Formats de documents qu’il est possible de télécharger en ligne par l’intermédiaire du
service

• Seuls les documents PDF peuvent être téléchargés par l’intermédiaire du service, à
l’exception des listages des séquences accompagnant une demande de recherche
internationale supplémentaire, qui sont également acceptés sous forme de fichiers .zip, .txt
et .app.

• Il est recommandé de télécharger des documents PDF texte, c’est-à-dire des documents
créés dans MS Word (ou dans un autre traitement de texte) et de les imprimer ensuite en
PDF, afin que le texte puisse être traité par le Bureau international.

• Le Bureau international recommande de signer les lettres au moyen de chaînes de
caractères, par exemple “/ Jean Dupont /” (ainsi, il n’est pas nécessaire d’imprimer la
correspondance pour la signer ni de la numériser une nouvelle fois avant de l’envoyer). 

 
• Veuillez vous référer au manuel d’utilisation pour plus de précisions.


